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. Nous essayons de classer ce dossier pour pouvoir repartir à
neuf, à Toronto. Le député sait sûrement qu'il y a beaucoup de
chômeurs à Toronto et que nous n'avons pas l'intention de laisser
indéfiniment l'aéroport Pearson dans l'état où il se trouve actuel-
lement.

Nous voudrions faire de ce projet un projet du gouvernement
du Canada, car, comme le député l'a si bien reconnu, il s'agit
d'un bien du gouvernement qui génère des profits pour les Cana-
diens. C'est ce qui explique en partie que nous ne voulions pas
donner suite à cette entente. Elle n'était pas avantageuse pour les
contribuables.

Je ne pense pas que ce soit la chose à faire que de mêler,
comme on le fait aujourd'hui, la question du lobbying aux mesu-
res prévues par ce projet de loi. Le député ne pense-t-il pas qu'il
vaudrait mieux attendre, pour discuter des activités des lobbyis-
tes en général ou de celles qui concernent plus particulièrement
l'Aéroport international Pearson, que soit déposé le projet de loi
sur l'enregistrement des lobbyistes, cette mesure qui sera étu-
diée non seulement à la Chambre, mais aussi en comité? Ainsi,
nous ne ralentirions pas tout le processus. Nous en aurions
terminé de ce projet de loi.

[Français]

M. Lebel: Madame la Présidente, je l'ai dit tantôt, je le
répéterai parce que les libéraux comprennent ce qui fait leur
affaire et ce qui apporte de l'eau à leur moulin. Quand on dépose-
ra le projet de loi ou le code d'éthique ou le code de déontologie,
prochainement, il ne sera pas pertinent de traiter des cas passés.
Cela, le député qui a posé la question le sait pertinemment. Il est
en train d'essayer de me tendre un piège. Il sait qu'on ne pourra
pas traiter de l'histoire de l'aéroport Pearson au moment où ils se
décideront enfin à déposer leur loi.

On discutera des principes de la loi elle-même, de ses forces
ou de ses faiblesses, j'en anticipe plusieurs. Mais on ne pourra
pas parler de toute la véritable magouille qui a prévalu dans la
saga de l'aéroport de Toronto et il le sait mieux que moi parce
qu'il a beaucoup plus d'expérience. Je ne comprends pas que les
libéraux, qui se sont élevés pendant la campagne électorale pour
bannir ce contrat qu'on était en train de signer, soient devenus
tout moutons parce qu'ils ont constaté depuis le 7 octobre, date
de la signature du contrat, qu'il y avait une partie de leurs amis
qui étaient impliqués dans ce contrat. C'est pour ça le dédomma-
gement de l'article?

Des voix: Bravo.

M. Plamondon: J'invoque le Règlement, madame la Prési-
dente. Je suis debout depuis une minute et la coutume veut
qu'après qu'un député ait posé une question au député du Bloc,
ce soit ensuite un député d'un autre parti qui s'adresse à l'orateur

précédent. Alors, je me demande pourquoi vous ne me reconnais-
sez pas plutôt que le député qui se lève.

La présidente suppléante (Mme Maheu): L'orateur était un
orateur du Bloc québécois. M. Mills s'est levé pour les questions
et commentaires et la coutume veut qu'on reconnaisse le parti
opposé. Dans ce cas, l'orateur était du Bloc québécois.

M. Plamondon: Madame la Présidente, j'aimerais que vous
consultiez les greffiers et le Règlement. C'est celui qui se lève le
premier qui a le droit de parole et s'il y a plusieurs personnes qui
se lèvent en même temps, vous respectez la tradition d'alterner
de parti en parti. Mais lorsque je suis debout depuis une minute,
mon droit de parole est évident. Il n'y a personne d'autres partis
qui se soit levé et j'ai la priorité pour m'adresser à l'orateur
précédent. Je vous demande de consulter et de rendre une nouvel-
le décision.

[Traduction]

M. Mills (Broadview-Greenwood): Madame la Présidente,
je pourrais peut-être clarifier la situation. J'étais sur le point de
prendre part au débat, et c'est pourquoi je me suis levé. Quand
j'ai vu le député du Bloc se lever tout d'un coup, je me suis rassis.
Il reste encore quelques minutes.

[Français]

La présidente suppléante (Mme Maheu): Je vais revenir à
l'honorable député de Richelieu. Il est vrai que le secrétaire
parlementaire désirait prendre la parole, mais il y avait un autre
député en arrière. Alors je m'excuse, ce n'était pas que je vous
oubliais ni que je vous ignorais, c'est absolument à l'opposé.

[Traduction]

M. Paul Szabo (Mississauga-Sud): Madame la Présidente,je
veux répondre à une observation du député qui visait essentielle-
ment à prêter des intentions au gouvernement. Je sais que le
Président met souvent les députés en garde de ne pas prêter
d'intentions dans leurs propos.

Le député a dit que le gouvernement libéral avait annulé
l'entente pour pouvoir plutôt favoriser les siens. J'ai trouvé cela
de très mauvais goût. J'invite le député à lire le rapport de M.
Nixon et à se faire une idée, à savoir si le processus comportait
vraiment des lacunes et si le gouvernement a eu raison d'annuler
l'entente. Au lieu de prêter des intentions au Parti libéral, il
devrait tirer ses propres conclusions. Ce n'était pas une bonne
entente. Elle a été annulée, et le gouvernement a ainsi fait preuve
de bon sens.

Le Président: À l'ordre. Il semble que j'arrive au coeur d'un
débat passablement animé.

Comme il est 14 heures, conformément au paragraphe 30(5)
du Règlement, la Chambre passe maintenant aux déclarations de
députés prévues à l'article 31 du Règlement.
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